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MEMOIRE qgg
POUR Dom P o N c E T, Religieux de l’Ordre 

de Cluny, Prieur de Saint Martin , & Cure 
■ primitif de la Pareille de Chantenay, Appelant 

ôc Demandeur.

C O NTRE Me. Philippes G o n d i e r , 
Prêtre , Chanoine de VEglife Cathédrale de 
Nevers, je difant Doyen du Chapitre de l’Eglifè 
Collégiale de Saint Pierre-le-Moutier, <& Syndic 
du Diocèfe de Nevers , Intimé & Défendeur,

“ Om Ponçet dénie formellement le fait avancé 
.• en tête du Mémoire du fleur Gondier, comme 
I faux & fuppofé ; on pourroit même dénier tout 
I le contenu dans fon Mémoire, qui n’a aucun 

____ trait au véritable objet de la conteftation.
Le fleur Gondier, en fa prétendue qualité de Doyen du 

Chapitre de l’Eglife Collégiale de Notre-Dame de Saiqt 
Pierre-le-Moutiér, s’eft plaint devant les premiers Juges ;• 
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En premier lieu, de ce que Penicault, Fermier des revenus 

du Prieuré de Chantena y, a enlevé toute la dixme d’agneaux 
dans les différens domaines & louageries qu’il indique par fa 
Requête du 22 Juin 1762.

En fécond lieu, que Penicault, en la même qualité, a 
perçu feul 1a dixme de vin dans les pièces de vignes qu’il dé- 
figne pareillement dans fa Requête.

Dom Poncet prenant le fait & caufe de fon Fermier , a pris 
lademande du fleur Gondier pour trouble dans la pofleflion 
immémoriale dans laquelle il eft, tant par lui que par fes 
Prédéceffeurs & Fermiers, de percevoir feul, à l’exclufion 
de tous autres, la dixme d’agneaux dans les différens domaines 
& louageries indiqués par la Requête du fieur Gondier, & la 
dixme de vin dans les pièces de vignes aufli défignées par la 
Requête du fieur Gondier.

Dom Poncet a articulé cette pofleflion , & a demandé d’y 
être maintenu, avec défenfes de l’y troubler à l’avenir.

Voilà fur quoi les premiers Juges avoientà prononcer.
D’un côté , ils dévoient donner aéte à Penicault de la prife 

de fon fait & caufe par Dom Poncet, & le renvoyer de la 
demande du fleur Gondier avec dépens.

De l’autre, le fleur Gondier n’ayant point dénié la pofleflion 
Articulée par Dom Poncet, les premiers Juges dévoient l’y 
maintenir.

Car il n’étoit point queftion de fçavoir s’il appartenoit ou 
non un droit de dixme à l’Eglife Collégiale de Saint Pierre-le^— 
Moutier, dans les cantons du Riau Cf de Poulangy. JDnin-^ 

-"''‘"Poncèt ne le conteftoit pas , & ne le contefte point 
----- encore.

Le fleur Gondier, par rapport au canton du Riau, a dé- 
* FoZ. îo reSl. claré & déclare encore aujourd’hui* , qu'il a toujours joui Cf 

de fes Réponfes à.jouit encore actuellement du droit de dixme qui appartient au 
Re^ête^du ^Chapitre de Saint Pierré-le Moutier, fur le canton du Riau, & 
juin 1766. que Penicault, Fermier de Dom Poncet, n’a rien entrepris fur 

'■'ce canton au-delà de ce quïl en appartient à Dom Poncet : ainfl 
■point de difficulté à cet égard.

Il n’y en a pas davantage pour le canton de Poulangy,
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Difpojiùons de la Sentence dont ejl appel, du 20 Décembre 1763 ,, 

rendue au Bailliage de Saint Pierre-le-M.outier.

» Faifant droit fur les demandes dudit Philippes Gondier, 
» portées par fes Requêtes & exploit des 22 & 23 Juin 1762, 
» enfemble par fes écritures 6c autre Requête des 24 & 26 
«Juillet 17^3, ayant égard que par les aveux ôc dénombre- 
» mens fournis par les précédens Prieurs de Chantenay à la 
«Baronnie de la Ferté-Chaudron, les 31 Mars 1693 6c 22 
» Juillet 1744, énonciatifs de plufleurs autres, la dixme de 
« vin ne paroît ni conteftée ni conteftable aux Doyen & 
» Chapitre de l’Eglife Collégiale de Saint Pierre-le-Moutier, 
» dans l’étendue de la dixmerie de Poulangy, ou autrement 
» grande dixmerie du Prieuré de Chantenay, dans laquelle, 
» fuppofe-t-on, les Prieurs ne fe font réfervé que le quarfe 
» par-deffus, 6c trois portions de feize par le deffous : Nous 
» avons ledit Penicault condamné à rendre & reftituer au fleur 
» Gondier, es noms 6c qualités qu'il procédé , ou quoique ce 
» foit, à fes Fermiers 6c Prépofés , la fomme de 200 livres , 
» pour la valeur des agneaux ôc du vin par lui perçus 6c en- 
» levés, fi mieux n’aime ledit Penicault en fouffrir l’eftimatioa 
» par Experts, dont les Parties conviendront dans la huitaine, 
» pardevant le Commiffaire Rapporteur, à compter du jour 
» de la fignification de la préfente Sentence, binon le tems 
» paffé, par ceux qui feront par lui pris ôc nommés d’office.

» Faifons défenfes audit Penicault de percevoir à l’avenix 
» feul la dixme d’agneaux dans ladite dixmerie de Poulangy t 
» ou grande dixmerie de Chantenay , ôc d’enlever la dixme de 
» vin au-delà des fufdites portions d-’un quart par le deffus, 6ç 
» des trois portions de feize par le deffous , dans ladite 
» dixmerie.

» Le condamnons à laiffer percevoir, fans aucun obftacle 
«audit fieur Gondier , ou Fermiers par lui prépofés , le quart 
» de la dixme de toute efpece, dans les parties occidentales de 
» la dixmerie, par le deffous , à commencer depuis le chemin 
» Anneret 6c la Croix Taillefçt, jufqu’au pont Çharante, à



■» droite en allant de cette Ville en celle de Moulins .,.&ûne 
«neuvième portion dans l’autre partie de dixmerie du coté 
» oriental ÿ & par le deflbus à la gauche dudit grand chemin 
» de cette Ville à Moulins, jufqu’à l’extrémité de ladite dix- 
» merie & des côtés, fous les mêmes peines de droit; &. en 
« outre aux dépens.

»Et cependant faifant droit fur la demande en recours 
» dudit Penicault, contre ledit Gilbert-Jofeph Poncet, Prieur 
«dudit Chantenay, du 19 Juillet 17^2, nous avons, con- 
» damné & condamnons ledit Gilbert-Jofeph Poncet, à ac-; 
» quitter, garantir & indemnifer ledit Penicault de toutes' 
» les fufdites condamnations, tant en principal qu’intérêts , 
» frais & dépens, même en ceux faits par ledit Penicault, 
» tant en demandant, défendant, que de la fommation &c 
» dénonciation.

.MOYENS* D’ A P P E L.

Le premier , eft le défaut de qualité dans la perfonne diT 
fleur Gondier. Il eft certain que personnellement, en fa pré­
tendue qualité de Doyen, il n’a pas été Partie capable de' 
ftipuler les droits des autres Chanoines ôc Chapitre de l’Eglife' 
Collégiale de Saint Pierre-le-Moutier.

Un Chapitre forme un Corps de Communauté Eccléiîafti- 
que féculiere, qui ne peut être repréfenté, en Juftice, par un 
de fes Membres en particulier.

Le Doyen, comme fimple Chanoine , n’eft qu’un Membre 
du Chapitre, & lorfqu’il s’agit d’un droit appartenant à' 
l’Eglife, dont il eft le Doyen, la procédure doit être faite 
en nom collectif des Doyen, Chanoines &• Chapitre, & non 
pas au nom du Doyen feul ou de l’un des Chanoines, parce 
que le Membre d’un Corps ôc Communauté ne peut engager 
fon Corps & Communauté, ni le repréfenter ; & qu’il eft de 
l’intérêt du Défendeur d’avoir un Jugement qui puifle être 
exécutoire contre tout le Corps, & non pas feulement contre 
l’un des Membres, qui ne peut même pas ftipuler feul fon 
intérêt particulier parce que comme Membre du Corps, il
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Ihe luî appartient rien en particulier de ce qui appartient au. 
Corps en général.

Le fieur Gondier eft donc non-recevable dans les demandes, 
portées par fes Requêtes des 22 Juin 1762 & 29 Avril 1763 * 
étant fans qualité & fans droit pour former feul & en fon 
nom particulier f des demandes> pour raifon d’une dixme qui 
appartient à l’Eglife Collégiale de Notre-Dame de Saint 
Pierre-le-Moutier.

Il n’eft pas de fin de non-recevoir plus péremptoire que celle 
qui réfulte du défaut de qualité & de droit dans la perfonnd 
du Demandeur. Un vice tel que celui-là ne peut jamais fe 
couvrir, & emporte de plein droit la nullité de toute la pro­
cédure ; ce feroit mêmeun moyen infaillible pour revenir con­
tre l’Arrêt que la Cour aura la bonté de rendre, fi elle n’avoic 
pas d’égard à une fin de non-recevoir aufli infurmontable que 
celle qui s’élève contre les demandes du fieur Gondier.

On n’a point excipé , il eft vrai, de ce moyen devant les 
premiers Juges ; mais c’étoit au fieur Gondier à fçavoir ou à 
fe faire inftruire, en quelle qualité il devoit agir ; un pareil 
vice, dans la procédure, ne fe couvre point; il peut être 
oppofé en tout état de Caufe.

Envain avance-t-il que les prébendes du Chapitre de Saint 
Pierre-le-Moutier, qui font au nombre de douze, font toutes 
vacantes ; il doit en rapporter la preuve ; & dans ce cas il 
auroît dû fe faire autorifer par Juftice, pour agir au nom du 
Chapitre, parce qu’il eft faux que les revenus de toutes les 
prébendes lui appartiennent par droit d’accroijjèment, comme 
il le prétend, contre le vœu des Fondateurs : on peut même 
douter s’il peut légitimement percevoir les revenus de celle 
de Doyen dont il ne fait pas lès fonctions, étant pourvu d’un 
autre Canonicat qui exige réfidence en la Ville de Nevers, 
incompatible avec celui de Doyen du Chapitre de Saint 
Pierre-le-Moutier, qui exige réfidence àSaintPierre-le-Moui- 
tier. Mais tirons le rideau fur ce point, & perfiftons à fou- 
ténir que le fieur Gondier , en fa prétendue qualité de Doyen, 
ne peut valablement & n’eft pas Partie capable pour ftipulèr 
les droits du Chapitre de Notre-Dame de Saint Pierre-le?
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Moutiér , ni pour former des demandes , à raifon d’un droit de 
dixme qui appartient à ce Chapitre.

Le fécond moyen d’appel que Dom Poncet oppofe, con- 
fifte dans l’irrégularité du prononcé de la Sentence.

Ignace Penicault étoit connu du lieur Gondier pour Fer­
mier des revenus du Prieuré de Chantenay. Qui ne fçait qu’un 
Fermier n’eft pas Partie capable pour défendre à une préten­
tion telle que celle du fieur Gondier.

Mais en tout cas, Penicault ayant dénoncé-à Dom Poncet 
la demande du fieur Gondier, & Dom Poncet ayant pris le 
fait & caufe de foh Fermier, & défendu aux demandes du 
fieur Gondier, que dévoient faire les premiers Juges en fta- 
tuant fur le tout ? Ils devoiènt donner aéte à Penicault de la 
prifede foulait & caufe par Dom Poncet, le renvoyer des 
demandes du fieur Gondier, & condamner celui du fieur Gon­
dier , ou de Dom Poncet, qui devoir fuccomber, fuivant eux, 
en tous les dépens.

Il nes’agiffoit point, entre DomPoncet & fon Fermier, • 
d’une fimple garantie, mais d’un garantie formelle & de droit ; 
& dès que le fieur Gondier étoit inftruit par lui-même quePeni- 
cault n’étoit que Fermier , il devoit fe pourvoir directement 
contre Doni Poncet, parce qu’un Fermier n’eft pas Partie 
capable pour défendre a des demandes qui ne peuvent con­
cerner que fon Bailleur. Nous ne nous étendrons pas davan­
tage fur cette irrégularité du prononcé de la Sentençp. Peni­
cault a été mis en Caufe en la Cour à la requête du fieur 
Gondier : il s’eft rendu Appelant à fon égard de la Sçnfence 
avec toute forte de fondement.

Moyens d’appel au fond.

Il eft de principe certain que la dixme appartient au Curé 
dé droit commun, & qu’il n’a befoin d’autre titre que fon 
clocher.

Il eft de même inconteftable que les gros Décimateurs 
d’une Paroiffe font tenus de la portion congrue envers le Curé 
ou Vicaire perpétuel, lorfque les revenus de la Curene foqç



'toàS fuffifans pour fa fubfiftance, & que le Curé a fait l’option 
de la portion congrue.

Nous tenons encore pour maxime que les. gros Décimateurs 
qui poffedent des dixmes inféodées , ne font tenus du paye­
ment de la portion congrue par rapport aux dixmes inféodées, 
que fubfidiairement, & lorfqueles dixmes eccléfiaftiques ne 
font pas fuffifantes.

Enfin le droit exclufif de percevoir la dixme dans un lieu 
ou dans un autre, fe réglé par la poffeflion ou par un titre 
particulier.

Dans l’efpece, Dom Poncet, en qualité de Prieur dé 
Chantenay, eft Curé primitif de la Paroifle, & chargé de payer 
au Curé la portion congrue, comme gros Décimateur.

Les-autres Décimateurs, dans la même Paroifle, ne font 
chargés que d’y contribuer à proportion des dixmes que 
chacun d’eux y perçoit.

Il ne peut être douteux que le droit de dixme que le 
Prieur de Chantenay perçoit dans cette Paroifle, ne foit beau­
coup plus confidéra.bîe que celui des autres Décimateurs dans 
la même Paroifle, puifqu’il contribue pour 221 livres 2 fols 
au payement de la portion congrue du Curé , & que tous les 
autres Décimateurs enfemble n’y contribuent que pour une 
fomme de 78 liv. 18 f.

Ainfi il n’y a rien de furprenant que le Prieur de Chantenay 
perçoive la dixme feul, à l’exclufion de tous autres, dans 
différens cantons de la Paroifle de Chanteriay : étant aux droits 
du Curé comme chargé de la portion congrue, le clocher de 
la Paroifle eft fon titre.

Dom Poncet ne contefte pas au Chapitre de Saint Pierre-le- 
Moutier, le droit de dixme qui lui appartient dans la Paroifle 
de Chantenay, mais il prétend qu’il n’eft ni en droit ni ert 
poffeflion de percevoir la dixme de charnage dans les domai­
nes & louageries où Penicault, comme fon Fermier, a perçti 
cette dixme feul.

De même il prétend que le Chapitre n’a ni droit ni poffeff 
fiori de percevoir la dixme de vin dans les pièces de vignes 
indiquées par la Requête du fleur Gôndier.



Voilà fur quoi les premiers Juges' avoïent à prononcer^ 
» Ayant égard, difent-ils, que par les aveux & dénombre- 

» mens fournis par les précédons Prieurs de Chantenay à la 
» Baronnie de la Ferté-Chaudron le 31 Mai 16p3 & 22 Juillet 
» 174J , énonciatifs de plufieurs autres, la dixme de vin ne 
>> paroit ni conteftée ni conteftable aux Doyen & Chapitre 
» de l’Eglife Collégiale de Saint Pierre-le-Moutier , dans 
t> l’étendue de la dixmerie dePoulangy , ou autrement grande 
» dixmerie du Prieuré de Chantenay , dans laquelle, fuppO’ 
» fent-ils, les Prieurs ne fe font réfervés que le quart par le 
» defliis , & trois portions de feize par deffous : nous avons

ledit Penicault condamné , &c.
Pour faire connoître à la Cour que le motif des premier? 

Juges n’eft qu’une pure illufion; il eftnéceffaire de rappeller 
les termes des dénombremens,

Par celui de 165)3 , auquel fe référé celui de 174?, Donj 
Jacques de Marcellange, Religieux Profès ôc Chambrier de 
l’Abbaye de Ëreuil, Prieur de Saint Martin de Chantenay j 
rend à la Dame veuve du Seigneur Baron de la Ferté-Chau­
dron , foi G* hommage de la quatrième parti? du dixme de Reau, 
fituée en cette Paroijfe', partant pour les autres portions qveç 
les fieurs Doyen, Chanoines Chapitre de Saint Pierre-le- 
Moutier, les Seigneurs de Lange G d’mignon, ledit dixme con­
fiant en bled, vin G charnage, fitué en ladite Paroijfe de 
Chantenay, la limite duquel commence , (àrc.

Il n’y a point de difficulté par rapport à cette dixme; le 
Prieur de Chantenay ,ei) poffede le quart en particulier : 
perfonne autre que lui n’a rien dans le quart de cette 
dixme.- •

A l’égard des trois autres quarts, il eft dit qu’ils fe parta­
gent entre le Prieur de Chantenay, le Chapitre de Saint Pierre, 
G les Seigneurs de Lange & d’si gnon ; mais il ne s’enfuit pas; 
qu’ils foient poffedés par indivis entr’eux ; chacun en poffede 
fa portion, & en jouit féparément ; cela ne fe pourroit pas 
autrement.

Plus, eft-il dit par le même dénombrement, le droit & 
portion que ledit jieur ( ç’eft le Prieur de Chantenay ) peut avoir 

auàif



audit ctixme de Poulangy, autrement-le grand dixme de Chantenay, 
confiflant au quart par le défias , &par le defious trois portions 
de fei^e ou autres plus grands droits : lefurplus étant pofiedé par 
lefdits jieurs Chanoines de Notre-Dame de Saint Pierre-le-Moutier 
G» autres, tout ainfi qu'il s'étend G comporte, tenans, &c.

Il refaite de cet énoncé que le Prieur de Chantenay tient 
à titre d inféodation, les portions qu’il peut avoir dans la 
dixmerie de Poulangy, autrement grand dixme de Chantenay t 
qui eft le feul qui donne lieu à la conteftation; ôc que fon droit 
confifte au quart par deffus, ôc par le deflbus en trois portions 
de feize ou autres plus grands droits, ce qui ne détermine pas 
abfolument que fa portion foit réduite au Ample quart ôc à 
.trois portions de feize, comme le prétend le fieur Gondier ÔC 
comme les premiers Juges l’ont fuppofé ; mais indépendam­
ment de cela, il ne fuit pas de cet énoncé que le Prieur de 
Chantenay poffede par indivis fes portions de dixme dans la 
grande dixmerie de Chantenay, appellée Poulangy-. De tout 
tems il a joui, tant par lui que par fes Prédécelfeurs ôc Fer­
miers , de fon droit de dixme, divifément ôc féparément.

Il n’eft pas queftion, comme la Cour voit, de Ravoir s’il 
appartient ou non, au Chapitre de Saint Pierre-le-Moutier', 
un droit de dixme dans la dixmerie de Poulangy, mais uni­
quement fi la perception s’en fait entre les Portionnaires divi- 
fëment ôc féparément, ce qui dépend do la poffeflion de cha­
cun des Ayaps droit.

Il n’eft pas vrai que les P rieurs de Chantenay, par leurs aveux 
ôc dénombremens, ne fie foient réfervé- que le quart par-defius*, 
G par le defious trois portions de fèige dans la dixmerie de Pour 
iangy. Ce fait eft démenti par les termes , ou autres plus 
grands droits.

L’aveu du 22 Juillet 174^, rendu par Ignace de M'arceb- 
lange, Prieur de Chantenay, contient môme des protestations 
qu’où il auroit plus grands droits que ceux expliqués dans-la dé­
claration par luifaite, le préfent dénombrement ne pourra lui nuire 
tri préjudicier.

Ces deux aveux font mention , ij. eft vrai, qu’il appartient 
une portion de dixme au Chapitre de S» Pierrele Moutien j

B
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-dans la dixme dé Poulangy ; mais ce n’eft qu’une Ample énott- 

; çiation qui ne détermine point en quoi elle confifte, ni fur 
■ quels héritages le Chapitre à droit de percevoir la dixme, ces 
> aveux qui ne font point rendus avec le Chapitre, qui ne dé­
terminent rien en fa faveur, ne peuvent donc lui être d’aucune 

. «tilité dans la conteftation préfente ; s’ils ne peuvent lui nuire, 
. ils ne peuvent non plus Lui profiter.

Ils fervent au-contraire à juftifier du droit & de la poffeflion 
des Prieurs de Chantenay. ■ .

Penicault a levé la dixme de vin fur les héritages fur lef- 
quels, comme Fermier du Prieur, il avoit feul le droit de la 
lever, par conféquentil n’eft fujet à aucune reftitution, non 
plus que le Prieur, il en eft de même pour la dixme d’agneaux.

Le droit du Chapitre n’eft pas pour cela compromis, parce 
• que Penicault n’a levé la dixme que dans les lieux & fur les 
héritages fur lefquels le Prieur de Chantenay eft en droit ôc 

: poïTeflion de la percevoir feul, à l’exclufion de tous autres, 
• de tems immémorial, tant par lui que par fes Prédéceffeurs & 
Fermiers. ’ • • > . .

Le fleur Gondier n’a pas ofé & n ofe point encore dénier la 
poïTeflion du Prieur, il en eft même formellement convenu ; 
mais il a foutenu, qu’ayant eu les mêmes Fermiers que le 
Prieur, celui-ci ne pouvoit exciper de fa poïTeflion.

On a dénié le fait de la part du Prieur, & on a produit de* 
vant les premiers Juges un bail du 30 Août 1746", paffé aux 
nommés François Subert & Gilbert Douée pour neuf années, 
à commencer au jour de Noël lors prochain, & finir à pareil 
joür de l’année 17 $6.

On a obfervé qu’il étoit fait mention dans le dénombrement 
de 1693 , que c’étoit un fleur Naquau qui étoit lors Fermier 
des revenus du Prieuré de S. Martin de Chantenay, 
; Il eft vrai que Dom Poncet a renouvellé le bail des revenus 
du Prieuré de Chantenay au profit d’Antoine Penicault le 3i; 
^ay >757 ; ce Particulier a joui, en vertu de ce bail, des 
revenus du Prieuré jufques à fon décès arrivé en l’année 175-9 
pu 1760 ; & qu’il paroît par un bail du 17 Juin 1746, que ce 
même Antoine Penicault avoit affermé du fleur Gondier coq*
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jpintement avec François Daupiat, les dixmes qui convoient 
appartenir au Chapitre de S. Pierre le Moutier dans laParoifie. 
deChantenay, ' * - • . .

Mais çe bail devoit commencer à la S. Martin d Hiver de 
l’année 1745 , & devoit finir à pareil jour 17; 1. Jufques- 
là Antoine Penicault n’a point joui des revenus du Prieuré de. 
Chantenay , puifqu’il n’en a été Fermier qu’en 17 y 7 > pour en 
commencer la jouiffançe à Noël i7yS ; ainfi jufques en 1778 , 
Ips Prieurs de Chantenay avoient eu des Fermiers différens.

On convient qu’Antoine Penicault ayant renouvellé fonbail 
avec Louis Dauphin, du dixme du Chapitre, le 28 May 17$ i> 
il a joui environ deux ans de ce dixme, en même-tems que de 
ceux appartenans au Prieur ; mais le fieur Penicault n a pu ni 
dû jouir des dixmes du Prieuré, que comme les précédées 
Fermiers en avoient joui, ainfi il n’y a point eu de confufion 
dans la jouiffançe ; & quand il y en auroit eu, elle n’auroit pû 
interrompre une poifeffion acquife de tout tems. aux Prieurs de 
S. Martin de Chantenay.

Par çonféquent les défenfes faites par la Sentence, dont eft 
appel , à Ignace Penicault Fermier aéiuel des revenus du 
Prieuré deChantenay, au lieu d’Antoine fon pere, de perce-' 
voir feul à l'avenir la dixme d'agneaux dans la dixmerie de P ou- 
langy, ô* d'enlever la dixme de vin au de-là des portions d un 
quart par le deffiis, & de ttàs portions de feiçe par le dejfous, 
font des défenfes tout-à-fait injuftes & ridicules.

Non-feulement, parce que Dom Poncet eft en droit & pof 
feffion de percevoir feul, à l’exclufion de tous autres, la dixme 
d’agneaux & de vin dans la plus grande partie de la dixmerie 
de Poulangy $ mais encore rien ne prouve qu’il ait jamais perçu 
l.a dixme de vin au-de-là des portions qui lui çn appartien­
nent.

Le fieur Gondier convient par fa Requête avoir perçu la 
dixme de vin fur différentes pièces de vignes, il en indique 
lui-même plufieurs fur lefquelles fes Fermiers l’ont perçue , 
fans aucun trouble ni difficulté de la part dePenicault, ni 
d’aucun autre Fermier des autres Décimateurs ; fa plainte eft 
donc upe innovation faite dans la vûe d’ufurper la dixme du
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Prieur de Chantenay , pour augmenter celle qu’il m’arroge etï 
là prétendue qualité de Doyen du Chapitrede Saint Pierre le 
Moutier.

Il en eft de la condamnation prononcée contre Ignace Peni- 
cault par la Sentence dont eft appel, comme des défenfes qui 
font faites à ce Particulier par la même Sentence.

Il eft condamné à laijfer percevoir, fins aucun obflacïe, au fleur 
Gondier, fes Fermiers ou Prépofés, le quart de la dixme de toute 
efpéce, dans les parties occidentales de là dixmerie de Poulangy 
& par te deflbus, à commencer depuis le chemin Atiner et & la 
Croix Tailleret jufques au pont Charante à la droite, en allant de 
la faille de S. Pierre à celle de Moulins , & une neuvième portion 
dans l’autre partie de la dixmerie du côté oriental }& par le deflous 
à la gauche dudit grand-chemin de la faille de S. Pierre te Moutier, 
à Moulins, jufqu’à Vextrémité de ladite dixmerie de ce côté.

On demande au fieur Gondier où eft le titre qui lui accordé 
le quart de la dixme de toute efpéce dans les parties occiden­
tales de la dixmerie dePoulangy , & par le deflbus depuis le 
Chemin Anneret & la Croix Tailleret juiquës au Pont Cha­
rente à la droite, en allant de la Ville de S-Pierre à celle de 
Moulins.

On lui demandé encore, oireft le titre qui lui accorde une 
neuvième portion dans l’autre partie de la dixmerie du côté 
orientaipar le deflbus à la gauche du chemin de la Ville 
de S. Pierre à Moulins jufques à l’extrémité de la dixmerie 
de ce côté.

Les deux aveux & d’énomb remens, dont il rapporte des 
copies collationnées ,^ en l’abfènce dé Dom Poncet, tandis 
qui! a les originaux, qu’il ne deVroit point avoir, font les 
feuls titres qu’il ait produits devant les premiers Juges, qui 
ne font point paflés avec lui, ni avec le Chapitre de S. Pierre^. 
& qui ne font que des aétes- énoncîatifs.

■ Nous ne voyons pas que ces aveux déterminent en aucune 
maniéré, que ce foit lés portions de la dixme qui peut appar­
tenir au Chapitre dé S. Pierre le Moutier-

On voit au-contraire, fuivant l’énonciation qui fe trouvé 
dans les deux aveux, qu’il peut appartenir à ce Chapitre uné
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portion de là dixme deP-oulangy ; mais quelle ëft-ell’e Cëttê 
portion ? Çes aveux ri’énohcent pas que ce foie un quart, ni 
un neuvième dans la totalité, ils né parlent ni d’occident, ni 
d’orient, ni du feptehtrion, ni du midy.

Il y eft feulement dit: plus le droit & portion que leditfieur ; 
(en parlant du Prieur de Ch’aritenay ) peut avoir audit disante ap­
pelle le grand dixme de Poulangy, autrement le grand dixine d& 
Chantenay, èonfifiant du quart par le dejfiis, & par le defibuS 
trois portions de fefye ou autre plus grand droit, le Jurplus étant, 
pofièdé par les fieurs Chanoines de Saint Pierre le Moutier & 
autres.

On ne voit donc-pas quelle portion les Chanoines de Saine 
Pierre le Moutier .pofiédent dans la totalité de cette dixme;. 
tout ce qui en réfulte, c’eft qu’ils étoieht en itfpj enpofleflion 
de percevoir une portion de dixme dans la diXmerie dé 
Reau & dans là grande dixmerie de Chantenay, c’eft ce 
qu’on rie leur côntefté pas ; il y a lieu de croire qu’ils pofledent 
encore aujourd’hui cette même portion, dans laquelle Peni- 
cault Fermier aéhiél, ni les précédens Fermiers des Prieuré 
de Chantenay ne les ont jamais troublés.

En un mot, tien ne prouvoit, en caufe principale, que le 
-Chapitré de S. Pierre le Moutier eut un quart & un neuvième 
au total dans la dixme de Poulangy, ainft Penicault n’a pas du 
être condamné, pfar la Sentence dont éft appel, à le laiïïet 
jouir de ce quart & de ce neuvième fans obftacle> furtout 
dans les confins orientaux & occidentaux, qu’il a plû au fient 
Gondier de défigner. Ce qui devoir les déterminer , c’eft la 
poffefiion. Le fieur Gondier n’a pas ofé articuler celle du Cha­
pitre, parce qu’elle détruit fa prétention; il nofe pas^déniet 
celle deDom Poncet, parce quelle s’oppofeà fon éntreprife» 
cependant, en matière de dixme, c’eft la poflèflion-qul doit 
décider. . • •

Dé tous teths les Décimateurs de làParorffe de Chantenay 
ont joui, chacun fëparémênt & diftinélément, ‘de la dixmfe 
qui leur appartient; ce qui le prouve d’une maniéré in con­
te fiable , c’eft la contribution dont chacun d’eux eft tenu de 
la portion congrue du Curé».



54
Le Prieur en paye 22 ri. a f. cy : ’ ‘5 521I/ 2^ r
Le Chapitre de S. Pierre 2 y, 1, y f. 6 d. cy . 2yl. yf, tfcL 
Le Curé de Lurcy 1 y 1. y f. cy . . 1y 1, y f.
Les Bénédictins de S, Pierre le Moutier 1 y 1.

yf. cy . '■ • •. . . . iyl. yf.
Le Prieur de S. Imbert 7 1. 6 f. çy . . ; . 7 1. 6 f.
Les Chanoines de Nevers 3 L 17 f. 6 d. cy 3 1. 17 f. 6 d,
L’Hôpital de S. Pierre y J. 14 £ 6 d. çy . y 1. 14 f. 6 d.

.Le Curé d’Angy en Bourbonnois 3 1. 3 f. çy 3 1. 3 f.
La Fabrique de Çhantenay 3 1. 1 f. 6 d. çy 3 1, i f. 6 d,

300 J. .

De tous ces Déçimateurs aucun ne fe plaint que le Prieur 
de Çhantenay,. ni fes Fermiers ayent entrepris fur leurs droits, 
il étoiç r^fervé à l’ambition du fieur Gpndier de troubler le 
Prieur de Çhantenay d^ns fa poffeflion immémoriale, tant par 
lui que par fes Prédéceffeurs, de percevoir feul, à l’exclufion 
de tous autres, la diurne d’agneaux & de vin, dans les lieux 
& fur les héritages indiqués par fa Requête,

Les Juges donc eft appel fe font décidés fur un faux motif, 
les aveux & dénombremens ne prouvent pas que Je Chapitre 
de Saint Pierrç le Moutier ait aucun droit de dixme dans les 
lieux & fur les héritages indiqués dans la Requête du fieur 
Gôndier ; ils ne déterminent pas la portion de dixme que le 
Chapitre peut avoir dans l'a dixmerie de Poulangy, ni du côt^ 
d’orient, ni du côté d’occident, çes Juges ne dévoient fe dé­
terminer que fur la poffeflion immémoriale articulée par Dorp 
Poncet, non déniée par le fleur Gondier ; ils dévoient fe dé­
terminer fur la qualité de Dom Poncet, de Prieur de Chan- 
jeria'y , & de Curé primitif repréfentant lé CurérVjcaire per­
pétuel? ‘ e
■ Il n eft pas vrai, comme ils l’ont fuppofé, que les Prieurs 
•de Çhantenay . par leurs différens aveux & dénombremens 
rendus à la Baronie.de la Ferté-Chaudron, ne fe foient. refer­
mé dans la djxmerje de Poulangv que le quart par deffus , & 
trois portions defeize par le deffous , ils ont ajouté, ou autres 
plus grands droits.

Baronie.de


11 n’eft pas vrai non plus qu’il y ait jamais eu cfindivifioH 
entre les Decimateurs, ils ont toujours joui divifement & 
féparément de leurs droits refpeflifs dans les lieux & fur des 
héritages diftinéts & féparés, quoique fitués dans la même 
dixmerie ; ce que le Prieur de Chantenay tient du Seigneur 
de la Ferté-Chaudron, n’exclut point les droits qu’il a d’ail­
leurs à titre de Prieur & de représentant le Vicaire perpétuel ; 
ce qui le prouve, c’eft qu’il n’eft obligé de contribuer à la 
Portion congrue que fubfidiairement pour les dixmes qu’il 
poflede à titre d’inféodation, & que néanmoins il paye lui 
feul au Curé 221 1. 2 f. de portion congrue ; il eft même tenu 
de la payer en entier, fauf fon recours contre les autres Dé- 
cimateurs pour les portions qu’ils doivent y contribuer ; rien 
n’eft donc plus irrégulier ôc plus injufte que la Sentence dont 
eft appel.

En la forme, le fleur Gondier, en fa prétendue qualité de 
Doyen du Chapitre de S. Pierre le Moutier, n’eft ni recevable, 
ni fondé dans la demande qu’il a formée contre Ignace Peni- 
cault. D’un autre côté, Dora Poncet ayant pris le fait ÔC 
caufe de Penicault, il falloit en donner a£te à ce dernier, & 
le renvoyer de la demande du fleur Gondier avec dépens.

Ce n’étoit point du tout le cas de prononcer aucunes con­
damnations principales contre ce Particulier, bien loin de lui 
adjuger un recours contre Dom Poncet.

Au fond, rien ne prouvoït que le Chapitre de Saint Pierre 
le Moutier eût droit de percevoir la dixme d’agneaux dans 
les lieux indiqués par la.Requête du fleur Gondier, ni là 
dixme de vin fur les differentes pièces de vignes aufli par lui 
indiquées.

Enfin le fleur Gondier eft convenu par fa Requête, que Ion 
Fermier avoit perçu la dixme de vin fur une grande quantité 
d’autres vignes aulfl défignées par fa Requête, enforte que fa 
prétention n avoit pas la moindre apparence de raifon, ni de 
fondement.

Aufli a-t-il tâché en la Cour de faire perdre de vue le véri- 
table objet de la conteftation»



Réponfes du Jiqur Gondjer aux moyens de Dom Poncer.

La réponfe qu’il a faite, aux moyens de forme que Dom 
Ponçet lui oppoïe, ne mérite pas qu’on s’y arrête.

Par rapport aux moyens du fond , il faut apprécier fes ré? 
ponfes-, elles fe réduifent à deux points de fait.

La. dixme dq Reau & celle de Poulangy confident, a-t-il 
dit, en bled, vin & chantage; ') ai une portion indivife, ou pour 
mieux dire, le Chapitre de S. Pierre le Moutier a une portion 
indivife avec le Prieur de Chantenay dans ces dixmeries.: 
donc il a droit de percevoir la dixme de vin & charnage dans 
toute l’étendue de ces deux dixmeries, donc la Sentence dont 
'eft appel a bien jugé-.

Le fleur Gondier appuyé ce raifonnement qui femble> Ipé- 
çieux gu premier coup d’œil, fur les deux dénombremeus 
tendus par les Prieurs de Chantenay à la Seigneurie de la 
Ferté-Chaudron, dont on a rendu compte ci-deffùs, & fur 
plufîeurs autres pièces qu’il a produites en laCour par produc­
tion nouvelle,.

La première eft. copie collationnée fur autre copie colla­
tionnée d’un. acte du 15 Novembre 1J23 , par lequel il paroît 
qu’outre huit Prébendes dont le Chapitre de Saint Pierre le 
jMourier étojt-dèflors compofé, il a été augmenté de quatre 
autres PrébendeCî, & d'une dignité qui a été dotée par cet 
gfte.,

La fécondé que l’on datte du 2, Août. 1 <2,;, eft une tranlac- 
tion palfée entre Guy de Baudreuîî, Abbé de S. Martin aux 
Bois, & Dame Benigne de. Puymîflbn, tant en fon nom que 
çomme ayant la garde-noble do François fon fris mineur, Sei­
gneur dç laFerté-Chaudrqn, qui'oblige le Chapitre de Saint 
Pierre le Aloutiçr à, donner un homme vivant & mourant pour 
la jouiffance du droit de dixme énoncé en cette tranfacîion, 
Relevant de laSeigneuric de la Ferté-Chaudron, & au paye­
ment d’une redevance annuelle.

La troifiéme eft une copie collationnée de deux prétendues 
délibérations des Doyen, Chanoines ôc Chapitre de S. Pierre 

fe
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le Moutïer, que l’on datte des 27 Juin & 11 Juillet 1 672.

La quatrième eft une copie informe fur papier commun.non 
lignée d’aucun Officier public, d’une prétendue faifie féodale , 
que l’on datte du 14 Juillet 1682, faite à la requête de la 
Dame de la Ferté-Chaudron, pourfuite & diligence de Fran­
çois Martin fon Procureur Fifcal, du droit de dixme apparte­
nant au Chapitre de S. Pierre dans la dixmerie de Poulangy.

La cinquième & derniere eft une autre copie collationnée 
le 6 Juillet 1761, d’un prétendu bail à vie fait par le Chapitre 
deNevers au profit d’Hugues Chamlong , le Vendredy d’après 
le Dimanche des Brandons 1310, de la dixme de Champion 
qui eft un canton de la Paroiffie de Chantenay.

Dom Poncet a folidçment contredit la produétion de toutes 
ces pièces; mais le principal contredit qu’il a fourni confifte, 
en ce que toutes ces pièces lui font étrangères > que c’eft res 
inter alios atfa, qu’on ne peut les lui oppofer, ni en tirer 
aucun avantage contre lui.

Au furplus, Dom Poncet ne contefte point que la dixme 
qui fe perçoit dans les cantons deReau & de Poulangi, ne con­
fifte en bled > vin & chaînage.

Il ne contefte point non plus que le Chapitre de S. Pierre 
le Moutier n’ait un droit de dixme dans ces deux cantons de 
la Paroiffie de Chantenay.

Mais il foutient que la dixme qui fe perçoit dans ces deux 
cantons n’eft point indivife, que la portion que chaque Déci- 
mateur perçoit eft limitée & circonfcrite , que cette portion 
n’eft point pars in toto , nec totwn in parte, & que le droit de 
chacun eft réglé par l’ufage & par fa poffieffion; qu’aucun des 
titres rapportés par le fleur Gondier ne fixe la-portion du 
Chapitre dans les dixmeries deKeau & de Poulangy, ni ne 
détermine dans quels domaines, loüageriés & héritages'de ces 
deux cantons, le droit du Chapitre de S. Pierre fe perçoit ; 
que quand même ils fixeroient la portion du Chapitre & dé­
termineraient les domaines & héritages de la dixmerie de Pou­
langy , fur lefquels elle devroit fe percevoir, ils ne mèrite- 
tQ-ie.nt aucune cqnfidération, dès qffiils ne font point paffés 
avec les Prieurs de Chantenay, ni avec aucun des autres

C-
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Décîmateurs, qu’il faudroît toujours en revenir à la pofleflion; 
tant pour la nature du droit de dixme en lui-même, que pour 
la fixation de la portion du Chapitre, & des héritages fur les­
quels il fe perçoit.

Il eft clairement prouvé par les deux aveux de 1693 ôc 
T74y> rapportés par le fieur Gondier lui-même, que les 
Prieurs de Chantenay perçoivent feuls la dixme de toutes ef- 
péces dans le quart du canton de Reau, & dans le quart du 
Surplus, & qu’ils perçoivent de même feuls la dixme de toutes 
eff éces dans le quart de la dixmerie de Poulangy par le delfus 
& dans trois portions de feize du furplus.

Ainfi la pofleflion immémoriale articulée parDom Poucet, 
non déniée par le fieur Gondier, eft parfaitement conforme a 
ces deux aveux qui ne déterminent rien par rapport au Cha­
pitre de S. Pierre le Moutier, ni par rapport aux autres Dé- 
cimateurs qui ont droit de dixme dans.les deux cantons de 
Reau & de Poulangy, par conféquent rien de plus irrégulier 
& de plus injufte que la Sentence dont eft appel.

La demande du fieur Gondier eft vifîblement une entreprife 
qui n’a d’autre fondement que fon ambition ; il ne fe contente 
pas de s’emparer, on ne fçait fous quel prétexte, de tous les 
revenus de l’Eglife Collégiale de Saint Pierre le Moutier, il 
veut encore les augmenter aux dépens des Prieurs & Curés 
de Chantenay, mais même de tous les autres Décimateurs 
qui ae manqueroient pas de s’élever tous contre fa prétention, 
s’ils çn avoient la moindre connoiflance.

Monsieur G A Y E T, Rapporteur,

P O U G N Y, Avocat,

F1 n o T, Proc.
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